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I - LISTE DES SERVITUDES

Nom officiel de 

la servitude  

Référence des textes 

législatifs qui permettent 

de l’instituer 

AC1 : Servitudes 

de protection 

des monuments 

historiques 

classés et inscrits 

Loi du 31 décembre 1913

Article 13bis et ter

AC2 Servitude de 

protection des 

sites et des 

monuments 

naturels classés 

et inscrits  

Article 17 de la loi du 2 mai 

1930 modifiée  

Article L123-1-

de l’Urbanisme 

Loi n°93-24 du 8 janvier 

1993 

AS1 Servitudes 

résultant de 

l’instauration de 

périmètres de 

protection des 

eaux destinées à 

la consommation 

humaine et des 

eaux minérales  

Article L.20 et 736 du Code 

de la Santé publique et du 

décret n°61.359 du 1

1961 modifié par les 

décrets n°67.1093 du 15 

décembre 1967 et n°

du 3 janvier 1989 modifié 

le 10 avril 1990 

Décret n°2001-

décembre 2001

Articles L.1321-

13 du code de la santé 

publique et des captages 

déclarés d’utilité publique 

Articles L.1322-

13 du code de la santé 

publique pour l

périmètres de protection 

des sources d’eau minérale 

déclarées d’intérêt public

Les services n’ont pas confirmé cette servitude PT1. Elle fera l
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DES SERVITUDES 

Référence des textes 

législatifs qui permettent 

Nature de la 

servitude 

Acte qui l’a 

instituée sur le 

territoire de la 

commune 

Loi du 31 décembre 1913 

Article 13bis et ter 

Croix  

 

Eglise 

 

Enceinte 

Inscrit le 04-08-

1978 

Inscrit le 15-03-

1938 

Inscrit le 15-03-

1938 

Article 17 de la loi du 2 mai 

 

-7 du Code 

Urbanisme  

24 du 8 janvier 

Périmètre du 

site de 

Montarcher 

Site inscrit par 

arrêté du 16 

juin 1946 

Article L.20 et 736 du Code 

de la Santé publique et du 

décret n°61.359 du 1
er

 aout 

1961 modifié par les 

décrets n°67.1093 du 15 

décembre 1967 et n°89.3 

du 3 janvier 1989 modifié 

 

-1220 du 20 

décembre 2001 

-2 et R1321-

13 du code de la santé 

publique et des captages 

utilité publique  

-3 à L.1322-

13 du code de la santé 

publique pour les 

périmètres de protection 

eau minérale 

intérêt public 

Forage F1 et 

F3  

Source du 

Bois du 

Marais  

Arrêté 

préfectoral de 

DUP du 04-02-

1998 

ont pas confirmé cette servitude PT1. Elle fera l’objet d’un PAC complémentaire
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Liste des servitudes 

3 

Service responsable de 

la servitude  

Direction Régionale des 

Affaires Culturelles, 

Service Territorial de 

l’Architecture et du 

Patrimoine 

Direction Régionale des 

Affaires Culturelles, 

Service Territorial de 

l’Architecture et du 

Patrimoine 

Agence Régionale de la 

Santé (ARS) – 

délégation Territoriale 

du Département de la 

Loire  

4 rue des Trois 

Immeubles ; BP219 

43013 SAINT ETIENNE  

CEDEX 2 

un PAC complémentaire 



 

PT1 Servitudes 

relatives aux 

transmissions 

radioélectriques 

concernant la 

protection des 

centres de 

réceptions 

contre les 

perturbations 

électromagnétiq

ues 

Servitudes de protection 

des centres 

radioélectriques 

d’émissions et de réception 

contre les obstacles 

instituées en applications 

des articles L.57 à L.62 et 

R.27 à R.29 du code des 

postes et 

télécommunications

Les servitudes T6 et T7 (servitudes aéronautiques) grèvent le territoire nationale 

ne sont pas matérialisables sur le plan des servitudes. Elles peuvent être indiquées 

à titre informatifs dans la légende. 

 

 

 

 

 

 

Plan Local d’Urbanisme de Montarcher – Servitudes d’utilité publique

Servitudes de protection 

des centres 

radioélectriques 

émissions et de réception 

contre les obstacles 

instituées en applications 

des articles L.57 à L.62 et 

R.27 à R.29 du code des 

postes et 

mmunications 

  

Les servitudes T6 et T7 (servitudes aéronautiques) grèvent le territoire nationale 

ne sont pas matérialisables sur le plan des servitudes. Elles peuvent être indiquées 

Servitudes d’utilité publique 

Liste des servitudes 

4 

Direction Régionale de 

France Telecom  

Télédiffusion de France 

Direction Générale de 

l’Aviation Civile - Service 

national d’ingénierie 

aéroportuaire – bp606  

69125 LYON ST 

EXUPERY AEROPORT 



 

II – SERVITUDE AS1 RESULT

PERIMETRES DE PROTEC

CONSOMMATION HUMAINE

2.1 – ARRETE PREFECTORALE INSTAUR
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SERVITUDE AS1 RESULTANT DE L’INSTAURATIO

PERIMETRES DE PROTECTION DES EAUX DESTINEES A LA 

CONSOMMATION HUMAINE ET DES EAUX MINERALE

PREFECTORALE INSTAURANT LA SERVITUDE AS1 

Servitudes d’utilité publique 

Servitudes AS1 

5 

ANT DE L’INSTAURATION DE 

EES A LA 

ET DES EAUX MINERALES 
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Servitudes AS1 
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2.2 – PLAN DE LA SERVITUDE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sources : ARS Auvergnes Rhone Alpes – 28 juin 2019 
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LAN DE LA SERVITUDE AS1 

28 juin 2019 – Serveur Prodige V4.1,  https://carto.atlasante.fr, Service: cartes.
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III – PLAN DES SERVITUDES

Confère plan à l’échelle 1:5000ème 
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